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On :pr0p,0se de remplacer l' artiole 13 du projet de Gen,ève et du

projet du Sous-Com:l.té :par le texte suivant:

"Tous sont égaux devant la justice., le8 juges sont

indé:pendants et n'ont à se soumettre qu'à la loi. La procédure

judiciaire da chag,ue Et~t doit être établie i3ur los principes

d.émocratiq,uos. Tous les tribunaux jugeront en séanoe :publique,

sauf dans les cas prévus par la loi dans l'intér@t de la moral~té

publiq,ue et de la sécurité de ItEtat. Le droit à'sa défense Bera

garanti à l'accusé.

"E:l cas de poursuites e:xercées contre une persoX'J).B qui ignore

la langue nationale, le :prévenu aura le droit, avec l'aide d'un

interprète, de prendre pleinement cor~aissance de toutes les piècsa

du procès. Il aura aussi le droit de sfadrassèr à la Cour dans sa

propre langue".
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